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05 - MISE À JOUR DES INDEMNITÉS DE FONCTION 
DES ÉLUS MUNICIPAUX

MANDAT 2020/2026

Les indemnités de fonction des membres de l’exécutif sont fixées par délibération du conseil municipal.
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales, les indemnités maximales
pour  l'exercice  des  fonctions  de  maire,  d'adjoint  au  maire,  de  maires  délégués  et  de  conseillers
municipaux délégués sont fixées par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut
terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique (IBT), tel que défini par décret 1

Pour les communes nouvelles, les indemnités des élus sont imputées sur deux enveloppes :

1ère enveloppe     :

« Le  montant  cumulé  des  indemnités  des  adjoints  de  la  commune nouvelle  [...]  ne peut  excéder  le
montant cumulé des indemnités susceptibles d'être allouées aux adjoints d'une commune appartenant à
la même strate démographique que la commune nouvelle » (cf. article L.2113-19, alinéa 2 du CGCT).

Compte-tenu de la  strate  démographique à  laquelle  appartient  Cherbourg-en-Cotentin  au 1er  janvier
2023, l’enveloppe indemnitaire maximum (maire et adjoints au maire) est fixée à 7,26 fois l’indice brut
terminal de la fonction publique (IBT).

2ème enveloppe :

A cette enveloppe, vient s’ajouter celle des maires délégués. Ces indemnités de maires délégués sont de
droit  et  correspondent  au  pourcentage  d’IBT  prévu  pour  la  strate  démographique  de  chacune  des
communes déléguées.

Indemnité du Maire :

L’indemnité  maximale  pour  le  Maire  d’une  commune  de  la  strate  démographique  de  Cherbourg-en-
Cotentin est de 110% de l’IBT. Il est proposé de maintenir cette indemnité à 103 % de l’IBT. 

Indemnités des cinq Maires-délégués :

Il est proposé de fixer comme suit les indemnités des maires-délégués :

• La Maire déléguée de Cherbourg-Octeville : 70% de l’IBT pris sur la première enveloppe ;
• Les  Maires  délégués  d’Equeurdreville-Hainneville et  de  Tourlaville  :  55%  de  l’IBT  pris  sur  la

première enveloppe ;
• Les  Maires  déléguées  de  Querqueville  et  La  Glacerie :  55%  de  l’IBT  pris  sur  la  deuxième

enveloppe.

14 adjoints au Maire     :

Suite à la délibération précédente qui réduit le nombre d’adjoints de 15 à 14, l’indemnité individuelle est
maintenue à 25% de l’IBT chacun.

1)Dernière référence appliquée :  Décret  n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la  rémunération des
personnels civils  et militaires de l'Etat,  des personnels des  collectivités territoriales et  des établissements publics
d'hospitalisation. Pour ce calcul, le traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction
publique figure sous l'abréviation IBT. Il correspond à un montant mensuel brut de 4 085,91 euros (valeur au 1 er juillet
2023).



4 conseillers municipaux délégués :

Chacun  des  conseillers  municipaux  délégués  recevra  une  indemnité  correspondant  à  17  % de  l’IBT
chacun.

----------------

Ceci  exposé, vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et  notamment ses articles L2113-1 et
suivants, L2123-20 et suivants, et R2123-23

L’assemblée est invitée :
o à  fixer  la  première  enveloppe  de  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  à  726% de

l’indice brut terminal de la fonction publique,

o à procéder  à la  répartition  de cette  première enveloppe et  à  fixer  les  indemnités de
fonction respectives de monsieur le Maire, madame et messieurs les maires délégués,
mesdames et messieurs les adjoints, mesdames et messieurs les conseillers municipaux
délégués conformément aux règles énoncées ci-dessus aux taux suivants :

• Monsieur le maire : 103% de l’IBT 
• Madame la maire déléguée de Cherbourg-Octeville : 70% de l’IBT
• Monsieur le maire délégué d’Equeurdreville-Hainneville : 55% de l’IBT
• Monsieur le maire délégué de Tourlaville : 55% de l’IBT
• Mesdames et messieurs les adjoints au maire : 25% de l’IBT chacun
• Mesdames  et  messieurs  les  conseillers  municipaux  délégués  :  17%  de  l’IBT

chacun

o à mobiliser la deuxième enveloppe des maires délégués pour les maires déléguées de La
Glacerie et de Querqueville à 55% de l’IBT chacune.

o à autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la
présente délibération.

Ces dispositions sont appliquées à compter de la date d’entrée en fonction des élus.

Ceci étant exposé, le conseil municipal est invité à délibérer.

Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h43 Nombre de votants : 54

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1
Ralph LEJAMTEL NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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